
TOURNOI TRIPLE HANDICAP 
DU 31 mai et 1er juin 2014 

 
 
 
 
Tournoi réservé aux 24 premières équipes inscrites. Les joueurs et joueuses 
devront être en règle avec la F.F.B.S.Q. 
 
Les règlements fédéraux seront en vigueur pendant toute la durée de la 
compétition (interdiction de fumer et de consommer des boissons alcoolisées, 
port du maillot de bowling obligatoire etc.). 
 
Le handicap sera basé sur 70% de la différence individuelle des moyennes des 
joueurs sur 220. Les joueurs n'ayant pas 24 lignes seront considérés à 190 sans 
exception, les joueuses à 180. Les joueurs en première année de licence et 
n'ayant pas 24 lignes au listing (scores cumulés) seront à 150 pour les hommes et 
140 pour les femmes. Possibilité d’un seul remplaçant par équipe pendant toute 
la durée de la compétition. 
 
Chaque équipe jouera 23 matchs en petersen, la bonification sera de 60 quilles 
par match gagné et 30 quilles en cas de match nul. Le classement sera fait à 
l’issue des 23 parties. En cas d’égalité au classement final, avantage à l’équipe 
ayant le meilleur total scratch. 
 
Les engagements sont fixés à 261,00 € par équipe. Les inscriptions seront 
ouvertes à parution du calendrier 2014 et jusqu'au 25 mai 2014. Les chèques 
devront être à l'ordre de BLAC NANTES. Après réception des engagements 
accompagnés du paiement, un courrier sera envoyé à chaque équipe pour 
confirmer heure et date des éliminatoires. 
 
Tous litiges non prévus au présent règlement et survenant au cours de la 
compétition seront tranchés par l’arbitre ou à défaut par l’organisateur. 
 
 
 
 

 
HORAIRES : 
 
Samedi 22/06/13   9h00 à 13h00     6 matchs 
 
Reconditionnement à la pause déjeuner 
 
  14h00 à 19h00      7 matchs 
 
Dimanche     23/06/13  08h30 à 12h00       5 matchs 
 
12 h : Déjeuner et reconditionnement des pistes 
 
13h15 à 16h45 Fin petersen           5 matchs 
 
Remise des prix à partir de 17h00  
 
 
BILAN FINANCIER Engagement ......................................6 264.00€ 
 Participation extérieure .....................1 756.68€ 
 Frais de parties .................................5 232.96€ 
 Frais d'organisation .............................360.00€ 
 Homologation ......................................198.72€ 
 Arbitrage .............................................. 84.00€ 
 Indemnités de déplacement…... .......... 2 145.00€  
 
DOTATIONS TRIPLETTE 
 
                                            
    1ère   :     525€ + coupe               7ème :      150€      
    2ème :     390€ + coupe                8ème :      120€                
    3ème :     300€ + coupe                9ème :      105€             
    4ème :     210€                             
    5ème    :      180€                                                                               
    6ème :     165€       
 

Sur l'ensemble du tournoi : 
Meilleure ligne femme : une coupe 
Meilleure ligne homme : une coupe 

 


